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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-64644

Département(s) de publication : 75, 971, 972, 973, 974, 20A, 987, 988, 976
 Annonce n° 25-64644

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CAISSE DES DEPOTS

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Formation prévention routière

  Description : Formation prévention routière

  Identifiant de la procédure : 6a89afca-d469-4952-85e4-0e9ed4ce4dd4

  Identifiant interne : 20255084-R

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : La procédure de consultation est la procédure 
adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 21231 2°, R. 21231 3°, R21234 et 
R21235, R21217 du Code de la commande publique. La présente consultation allotie donne lieu 
à un accord-cadre mono-attributaire par lot géographique. Les prestations sont traitées à prix 
unitaires dont le détail figure dans le Bordereau des prix unitaires (BPU). Les prestations à bons 
de commande sont sans montants minimum mais avec un maximum défini par lots, en 
application des articles L21251 1°, R. 21621 à R. 21626, R. 216213 et R. 216214 du Code de la 
commande publique. A titre indicatif, la date prévisionnelle de notification pour l'ensemble de 
lots de l'accord-cadre est prévue pour septembre 2025. Les candidats pourront présenter une 
offre pour un lot ou pour plusieurs lots. Les candidats ne peuvent déposer qu'une offre, dite « 
offre de base ».Les variantes à l'initiative des candidats ne sont pas autorisées. Toute variante 
proposée par les candidats sera rejetée sans examen. Le rejet d'une variante n'entraînera pas 
celui de l'offre de base, dès lors que cette dernière est individualisée et distincte de la variante. 
Il n'est pas prévu de prestation supplémentaire éventuelle (« PSE »). La remise d'une PSE non 
prévue n'entraîne pas le rejet de l'offre de base dès lors que cette dernière est individualisée et 
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distincte de l'offre de base. Les critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans e 
règlement de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est dématérialisé 
et disponible gratuitement et téléchargeable uniquement à l'adresse électronique suivante 
www.marchespublics.gouv.fr. Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. La transmission des plis sur un support physique électronique n'est pas 
autorisée. Cette consultation permet aux entreprises de candidater sur la base de leur seul 
numéro de SIRET en complétant le formulaire de candidature en ligne DUME. Pour présenter 
leur candidature, les candidats peuvent utiliser : SOIT les formulaires Dc1 et Dc2 disponibles 
gratuitement sur le site http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires, SOIT utiliser le document 
unique de marché européen (DUME). Les documents à remettre au titre de l'offre sont listés à 
l'article 5 du règlement de la consultation. Conformément à la législation française, l'ouverture 
des offres n'est pas publique. Les modalités de transmission électronique des plis sont précisées 
dans le règlement de la consultation. La signature électronique des pièces demandées au titre 
de la candidature et de l'offre n'est pas obligatoire au moment du dépôt du pli. En effet, en 
application des dispositions issues Code de la commande publique, la signature de l'acte 
d'engagement ne sera exigée qu'au moment de l'attribution du marché. Pour rappel, la 
signature devra émaner d'une personne habilitée à engager le candidat.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Cette procédure fait suite à la procédure adaptée 
déclarée sans suite pour motif d'intérêt général en mai 2025.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Formation à la prévention routière en France métropolitaine

  Description : Formation à la prévention routière en France métropolitaine

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 431,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Formation à la prévention routière en France en Corse

  Description : Formation à la prévention routière en France en Corse

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 7,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Formation à la prévention routière en France en Guadeloupe

  Description : Formation à la prévention routière en France en Guadeloupe
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 7,600 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 An

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004
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  Titre : Formation à la prévention routière en France en Martinique

  Description : Formation à la prévention routière en France en Martinique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 9,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
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en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Formation à la prévention routière en France en Guyane

  Description : Formation à la prévention routière en France en Guyane

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris
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  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Formation à la prévention routière en France à la Réunion

  Description : Formation à la prévention routière en France à la Réunion

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 13,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Formation à la prévention routière en France à Mayotte

  Description : Formation à la prévention routière en France à Mayotte

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Formation à la prévention routière en France en Nouvelle-Calédonie

  Description : Formation à la prévention routière en France en Nouvelle-Calédonie

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Formation à la prévention routière en France en Polynésie française

  Description : Formation à la prévention routière en France en Polynésie française

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80511000 Services de formation du personnel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,200 Euro
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 11:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : 1) jusqu'à la signature du marché, le référé 
précontractuel contre la procédure d'attribution (article L. 551-1 du code de justice 
administrative) ; 2) dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution 
ou, en l'absence de publication d'avis d'attribution, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat : référé contractuel contre le contrat (art. 
L.551- 13 à L.551-23 du Code de Justice Administrative) ; 3) dans un délai de 2 mois à 
compter de la publicité de l'avis d'attribution du marché : recours de pleine juridiction 
en contestation de la validité du marché ou de certaines de ses clauses non 
règlementaires qui en sont divisibles assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la 
suspension de l'exécution du contrat (sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de 
justice administrative).

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CAISSE DES DEPOTS

  Numéro d’enregistrement : 18002002600019

   Adresse postale : Directions des Achats 56 RUE DE LILLE

  Ville : Paris

  Code postal : 75007

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : demande-achat@caissedesdepots.fr

  Téléphone : 0788244056
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 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Ville : Paris cedex 04

  Code postal : 75181

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a2a3cab9-c572-47ef-b0da-faa3a269252c - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 10/06/2025 à 13:56

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

10/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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